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•ont légion ceux qui, retenus par des consi
dérations maltresses, en vient l'honneur de 
mêler leurs protestations vengeresses à 
celles de MM. Fabre et de Monvallier» 

Ils attendent encore... ils attendent d'être 
délivrés de leurs tyrans ; nous M pouvons 
que leur crier : « Patience et confiance ! » A 
leur délivrance, la France catholique et li
bérale y travaille de toutes t e s torées; 
chaque jour nous sentons les énergies se 
réveiller, les résolutions Safflrmer, les 
unions se resserrer, l'organisation se forti
fier et s'étendre. Patience et confiance, Dieu 
aidant, l'heure de votre délleeneu»» Unira 
bien par sonner. 

J. B. 
a t i s i» 

I . BARTHOO ET M. JACQUES PIOU 

M. Louis Barthou. ancien ministre, ayant 
fait paraître dans la Petite Gironde un article 
sur l'attitude politique de lAetion libérale. 
U. Jacques f ion, président tte cette associa
tion, répond par la lettre suivante a l'article de 
•LBwtaou: 

Monsieur <• Directeur, 
La Pttite Gironde publie dans son nu

méro du SB mai,sous la signature de M.Bar-
tboii, un article ou j e suis plusieurs fois 
nomme a l'occasion de TAction libérale. 

M. Bartbou parie avec insistance « du 
etertcaiissao snOrtant et irréductible. » de 
noire s a n nation; de ce cléricalisme «. qui 
prend tout et M cède rien », dit-U. 

Jtour peentsUre à vos lecteurs ds juger le 
rit* de ces appréciations, je désire mettre 

•pus leurs yeux le programme de l'Action 
libérale populaire tel qu'il est formulé 
%ns s e s Statuts : 

Liberté pour tous; 
tojahWisevOsrtUioi; 
Droit commun; 
Améliora lieu s u sort des travailleurs. 
Je suis certain, Monsieur le directeur. 

qu'il me auJSt de faire appel à votre cour-
"ilslepour obtenir l'Insertion de ces quelques 

ft la première page de votre prochain 
.aillée agréer. Monsieur le directeur, 

l'assurance de mes santtmeota très distln-

J A C Q U E S P I O U . 

acte déraisonnable, on y regarie à deux rois 
a commettre l'acte. 

Sur l'artiste W qui porte : « Les vieillards, les 
infirmes et tes Incurables t «suivent l'assistance 
a domicile. Ossut qui ne peuvent être utilement 
assistés à domicile sent pièces, soit dans un 
hospice public, soit, s'ils y consentent, dans un 
établisses»snt privé ou casa des particuliers .. 
l'amendement de M. de Castelnau tendant & 
laisser ans assistés le choix entre eee trois 
modes d'assistance était encore absolument 
démocratique et libéral. Mais le rapporteur, 
faute d'arguments à opposer à la proposition 
ayant rappelé les critiques dirigées centre tes 
hospice» pnbMoa, au profit des maisons confiées 
S des rsligienaef, resjendement Obérai tt dé
mocratique soutenu par MM. de Oaetelaaa et 
Auflray a été repoussé à mains levées. 

A mains levées, au contraire, l'amendement 
de M. de Kamel précisant que l'hospice visé 
dans l'artiste 17 seras) eelnl de la commune, 
ayant été adopté, la majorité ministérielle s'est 
empressée de contester le vote et de recourir, 
avec l'aide complice du président, au scrutin 
public qui a rappelé les députés du « bloc > a 
la chaîne de discipline, et leur a fait repousser 
par 883 voix contre 214 l'amendement qu'ils 
Tenaient de voter anonymement. 

Un bon point cependant pour l'adoption de 
l'amendement de M. Audiffred à l'article 17, 
portant que dans les hospices publics comme 
dans les établissements privée, on travail pro
portionné aux forces des assistés pourrait être 
organisé. 

On comprenait difficilement l'article 18, 
fixant le chiffre des allocations en argent attri
buées aux assistes et les conditions d'interven
tion des Conseils municipaux dans leur répar
tition. Mais depuis que la Commission s'eet 
efforcée ds l'éclaircir par un texte long, com
pliqué et touffu, on ne le comprend plus du tout. 
M. Monod, directeur de l'Assistance publique, a 
fait de louables mais vains efforts pour l'expli
quer. 

Il n'y est pas parvenu. 
laperons que ce sera l'affaire d'une prochaine 

séance qui n'est pas encore fixée, la séance du 
vendredi étant consacrée aux interpellations. 

De* Trifntnes. 

SÉANCE DU VENDREDI 6 JUIN 

(tatw la liberté tf 
BUT appel s minima du procureur général, 

la Cour de Nancy a condamné * 16 francs 
dejaastids. eveé application de la M de sursis. 
Mnn» venet •ssmiH. praprtéteite a Coadé-les-
Veentters. et Menas Oonnet et atsegorl. en reli-
f>e» «erara M a t e «t Medeteiae. de la Doctrine 
cbraUeaa* «je Mener qui, logées cbes Mme Bas 
qost et y Instrsteant des enfante, avaient été 
«qqniUsss par le tribunal de Vonziers. 

MM parlementaire 
DE LA SEANCE DU 4 JUIN 

Il est dit que cette Chambre est condamnée à 
ester tout es qu'elle tenons, comme te <7iMei de 

lunée sut usinai usi 
et aux incurables est éminemment 

. _ , et. par suite, imuiaim rt est donc 
m i l l s s t et. enonaa jour, la charité privée 
Meuve, dans la fimrte de ses forces, que sa mise 
» prenqee est fhetfe. Quand la Chambre veut' 
ta entreprendre l'exécution, elle enfante comme 
ni un monstre Informe, ridicule, ruineux, 
srjnste et malfaisant 

Rien que dans la séance d'hier, après avoir 
rejeté par « a sojx contre il» rexeelient amea-
lemeatde M- sV»***. W» proposait (adjouo-
ton de u p s é j é s démocratiques et sooletes 
ittaCnmmisiir^dncontroteeom posées presque 
ssjnsjesaifM drtnaapacltes politiques, elle a re-
Hsost avaalnaême déein»oltnie te non moine 
Ikései et non stauts populaire a amendement de 
IL de «ailbera-Bansei qsji proposait Udjoeetion 
ï te nimmtesja» « • resteten d'à» délégué des 
in l é t i s do aeconre mntneta. d'un délégué des 
•yndicsu professionnels, patronaux et ouvriers. 
i n s u ni dans le eanteni sanewn do cas dolé-
_ j ayant été ooatgaé dans ans réunion dee 

fonaMsnts de «rs Bootetés et Syndicats, s'il M 
existe plusieurs. 

Cet amendement était une garantie donnée * 
m juste reparut*» dos secours, «race S la com-
aettnee et 4 rexpérience d'associstions créées 
par le régime actuel : les Syndicats notera-
ns*nt ae sont-Ils pas l'ouvre de M. Waldecx-
fteosnesn. et In Chambre de lfM-lsea n*s-teiis 
pap fortifié tes Sociétés de secours mutuels * 
Kats les SyndiosM et les Sociétés sont libres, et 
le liberté, la Chambre n'sn veut plus; elle ne 
veut pour distribuer, contrôler et réviser les se-
sodriique des fonctionnaires ou des francs-
staeons plus ligotés encore que les fonction-

X- l'abbé Lemfra a merveilleusement fait 
rassortir ces contradictions — mais en vain ; et 
l'article M) a été voté ainsi que les articles sui
vante IL J*. » e t 1t. à mains levées. 

M. de Cnololnan s cependant eu la fortune 
S'obtenir l'adoption d'un amendement qui tm-
sejsn a, te Commission centrale instituée au 
stteistore de l'Intérieur eux fine de sUtuer sur 
tes recours formés contra les décisions du Con-
veHcaistoaoi et en Conseil départemental. lobli-
ratton do mettveraon nvto— ataeel lente mesura : 
•nr. m en sa* force do publier te raison don 

Séance é 2 heures : M. Bourgeois préside. 
M. Panants, président du Conseil, dépose 

81 projets relatifs aux demandes d'autorisation 
formés par des Congrégations enseignantes de 
femmes. 

Ils sont envoyés à l'impression. 
On aborde ensuite les nombreuses Interpel

lations a l'ordre de jour. 

La suppression des treize jours 
La première porte sur la suppression de le 

période des trelxe jours en 1908. 
M. ColUnrd.qui a fait, au cours de la discus

sion du budget, voter une réduction dé 1 million 
sur lq crédit affecté é l'armée territoriale, en 
vue d'amener la suppression de «es appela, 
constate qus te ministre s esquivé celte diffi
culté. 

Le Sénat, il est vrai, n'avait pas accepté cette 
réduction, mais comme le rapporteur de sa 
Commission de l'armée, M. waddington, dé
clarait la convocation des territoriaux néces
saire pour te préparation de lq défense natio
nale, le ministre répondit qu'il pourrait, tout 
en maintenant les treize jours, se passer du 
million en question. ^ 

Pour tels, Il a distribué à tort et à travers lee 
permissions dans l'armée active : il aurait mieux 
fait de donner aux territoriaux des permissions 
ds treise jours-

Ces appels sont d'ailleurs, conclut 1 orateur 
,-.:..- — y T'ili1*^ PTIr 'instruction que 

lisibles aux Intérêts pgWonBWt ues liuiumeo • 
convoquée; leur suppression peut donc avoir 
iirni sans le moinqWnsuss un . . 

SJO, sjésKn ni Asasré. Noua discuterons 
l'utilité dee appels des territoriaux lorsque. 

•"prdehainement. vu s Si a- iei~ la discussion du 
projet sur l'armée présentement devant le Pour mol, j'estime que je n'avais pas le droit 

nvoquer l'armée territoriale. 
M i.Mnirn — Voue auriez dû le dire quand 

de ne pas convoquer 

a été proposé ksi l'amendement Colliard! 
Lo général André. — J'estime, en effet, que. 

tant que les deux Chambres ne se sont pas 
mises d'accord pour accepter une disposition 
de loi. la loi ancienne demeure, et que je dois 
l'appliquer. 

J'estime, d'ailleurs, que rien n'interdit au mi
nistre, lorsque le chiffre d'un chapitre de non 
budget a «ta rodait, de prendra dos ressources 
sur un autre onapitre. (Bxotemations sur ds 
nombreux bancs.) , . 

M. Laales. ironiquement. — Il fallait le dire) 
Le général André. — Je me suis d'ailleurs 

arrangé pour qu'il y eût un dimanche au début 
ou à la fin de la période de convocation, cela 
fait toujours une économie .(Rires.) 

On ne saurait pas davaatags m'interdira de 
donner dee permissions. 

Quoi qu'il en soit, js demande qu'on ajourne 
à T'examen de la nouvelle loi ser l'armés te 
question dos treize jours; pour mol. j si fait 
mon devoir en exécutant la fol de 1889. 

SI. éte Mnatsealtn, membre de la minorité 
qui combattit l'amendement Colliard. estime 

3ue le ministre, en désorganisant las effectifs 
s l'armée active par des permissions innom

brables, s fait beaucoup plus de mal que sll 
eut supprimé momentanément les treise jours. 

M. l e solo net Piostonot parte dans le messe 
sens. Pour réalteor tes 8000» j surnées d'éoo-
nomiee par régiment nécessaires 4 ses projets, 
le ministre a Tait donner des permissions an 
masse, même aux hommes qui n'sn voulaient 
pas. 

Ses deux circulaires confidentielles, dont 
l'effet dure encore, désorganisent du hsut en 
bas nos régiments, qui devraient être prêts, à 
lent moment, pour toutes iss éventualités dois 
défense nationale. 

M. CoHlnrd proteste qu'on mêle & son rater-
pellatloa une question étrangère. 

- Mais pas du tant, riposte M. de • s e n t 
battes puisque l'appel des territoriaux, que 
vous cntiqusz. sst payé précisément par les 
permissions forcées que nous critiquons i 

MKonvari. — On accorde les permissions a 
ceux qui n'en veulent pas, on les refuse * ceux 
qui en désirent I 

M. Cornet. — Et en sont, au massent des 
moissons, on fera rester tout ls monde a la 
casernel 

M. Laatna. — La Chambre n'a qu'A dire si. 
oui ou non. son vole supprimant les treize 
jours en 1908 était une frime! (hiras etappl.) 

Le groaéral André. — Je répète que j étais 
en race d'un» loi orsmnique. é laquelle le vote 
d'une saule Cliambre ne pouvait faire échec 
IPioteetaUons t l'extrême-gauche.) 

M. nmleenr ancien rapporteur du budget 
de la guerre, approuve pleinement le ministre, 
et. avec son «plomo ordinaire, rejette la res
ponsabilité de la désorganisation dee effectifs 
sur le centre et la droite. 

A quoi M. Laeloo, gaiement. — Mate, c'est 
vous. Berteaux. qui svss été battu précisément 
en combattant devant la Chambre l'amende
ment ColliarJ. qui a été voté malgré vous, et 
en majorité par les amis du ministre. (Rires. 

" do fdontanefd», - Cest l» realité memi 
ci o s e » i ls» l« mintesTcla f 

ans les d 
n'avait donc qu'à 

ion prise. 
Où il a violé, lui. une loi organique, c'est en 

désorganisant non eiYectifs. 
M. Gnyot-Deosnlane. — La question sera 

vidée par la nouvelle loi ; en attendant, je pro
pose de clore ce débat par l'ordre du jour pur 
et simple. (Rires ironiques sur de nombreux 
bancs.) 

M. I paras* naage.ro proteste contre la 
manière dont sont accordées les permissions 
pour lesquelles il n'est plus depuis les nouvelles 
instructions du ministre tenu compte que de 
le recommandation du préfet. 

Quatre ordres du jour sont déposée psr 
MM. Colliard. Cesbron. Lestes. Roussel et de 
Montabello. exprimant en des termes différents 
le regret que le ministre ait passé outre au vote 
de le Chambre. 

Le général André accepte l'ordre du jour 
pur et simple. 

M. Laales. — Si le ministre avait déclaré s'en 
rapporter à la décision de la Chambre, je n'au
rais rien é dire, mais dans les conditions où le 
vote se présente, il est évident que ceux qui 
voteront l'ordre du jour pur et simple diront 
par lé qu'ils veulent le maintien des treize 
jours. (Appl. au centre et à droite.) 

H. Julien Goajon. — Ils diront aussi qu'ils 
approuvent ce qui est interdit par la loi et la 
conscience, le système criminel des virements. 
(Appl. aux mêmes bancs.) 

M. le colonel Ronnnet. — L'ordre du jour 
pur et simple ne dit pas si, oui ou non, les 
appels actuels seront maintenus; quel est 
l'a via du ministre? 

M. Jnsuèe monte 4 la tribune (Exclamations 
au centre et à droite.) 

Vos interruptions, dit-il, suffiraient t donner 
au débat le sens politique que vous y attachez. 
Je voterai l'ordre du jour pur et simple. (Appl. 
à l'extréme-gauche). 

La loi du service de deux ans est sur le point 
d'aboutir au Sénat: c'jsst pour l'Interrompre et 
l'ajourner que vous faites ce suprême effort. 
(App. aux mêmes bancs.) 

Vos amis au Sénat ont multiplié tous les 
moyens d'obstruction contre cette loi; aujour
d'hui vous en commencez un autre. 

Je dis é tous les républicains, é M. Colliard 
d'abord : < L'ennemi nous avertit lui-même : Je 
vous adjure de ne pas vous laisser prendre à 
ses manœuvres. (Appl. à l'extréme-gauche) 

M. Colliard. — Je n'ai pas besoin de dire 
que mon ordre du jour n'exclut nullement l'af
firmation de notre confiance envers le gouver
nement et ls ministre de la Guerre. 

Nos adversaires voient, dans la question, 
beaucoup moins l'affaire de suppression des 
treize jours que du ministre. (Appl. a l'extréme-
gauche.) 

Dans ces conditions, me rendant au désir 
d'un certain nombre de mes collègues, je retire 
mon ordre du jour. (Nouveaux app- aux mêmes 
bancs. Exclamations en sens divers.; 

M. Laoies. — Bravo. Colliard, vous êtes un 
brave et confiant ministériel t (rares et appl.) 

M. Posa Boanregard. — M. Jaurès, par une 
inconcevable manoeuvre, a déplacé le débat; je 
demande * le remettre sur son vrai terrain. 

Le ministre n'a pas exécuté la volonté de la 
(membre : Il ne dit pas ce qoll fers ti l'ordre 
de) jour pur et simple est adepte, il doit a ex
pliquer. 

Allons. Monsieur le ministre, je vous cède la 
tribune. (Appl. et rires.) 

Le généras André ne bouge pas. 
— C'est le silence de la dictature! crie on 

membre su centre. 

r.omm* corollaire de os débat. M. Lanteê) 
dSpooo nos proposiUou.puni Kttiuciiuilie^aie 
l'unaonop portant suppression pour 19t&4e la 
période des trejzjs. joui s. - . . . - v - — 0-^-

II y a Ta. explique-t-il. moyen d enlever «1» 
fois une épine du pied du ministre, de ceint de 
M. Jaurès qui, contre ses principes, exige le 
maintien des treize jours, et de donner satis
faction a tous ceux qui, sur la foi du vote de 
l'amendement Colliard, s'élaleat crus dispenses 
pour 1903 de reparaître à la caséine. 

M. Giiyot-Deaaalsjae demande le renvoi à 
la ù. mmission de l'armée; au nom du gouver
nement. M. Mung-eot sassocieè cette demande. 

II. Lnaloa. — Il s'agit des territoriaux a con
voquer en 1908; le renvoi é la Commission de 
l'armés équivaudrait au maintien de cette con
vocation, qui doit avoir lieu dans deux ou 
trois jours. 

Vous allez donc dire, oar oui ou non. si le 
vote de l'amendement Colliard jadis a été une 
plaisanterie (Rires). 

M. Bonverl. — Mes amis et moi voterons ls 
proposition, parce que nous estimons mutiles 
les vingt-huit et treize jours. 

Que ni à M. Mnooé. qui ss déetere ardent par
tisan de la proposition Lasies. il en votera. 
avec ses smis te renvoi a la Commission de 
l'armée. (Rire général). 

M. Groejeea — En réalité, vous savez bien 
que les vingt-huit et treize jours sont mainte
nant une arme aux mains du gouvernement, 
depuis que In minis tre a r e m i s acrx préfets In 
décision a prendre sur les demandes d'exemp
tion ou de sursis. (Appi. sur de nombreux bancs.) 

M. Moogeot — Je proteste au nom de mon 
collègue, le ministre de la Guerre 

M. Laalee. — Quel jeu joue-t-on ici depuis M 
longtemast (Rires.) Voilé M. Massé et ses amis 
qui votent contre un projet qu'ils approuvent. 
et le ministre de l'Agriculture qui parle au nom 
du roinistrs de la Guerre et centre rintérêt eu 

Osez donc prendre vos responsabilités, et 
voter franchement le maintien de ce que vous 
condamnez en paroles I 

I,e scrutin donna lieu à pointage. 
Après pointage, te renvoi à la Commission 

est décidé par 3 M voix contre tti. et l'on 
s'ajourne à lundi pour continuer la discussion 
sur l'asalstanoe aux vieillards. 

Le séance est levée è 6 heures. 

député de Seine-et-Oise : « Vous êtes un triste 
comédien. » 

Au moment où M. Lssies déposait sa propo
sition de suppression de l'appel des territoriaux 
an 190b. M. Hublwrd ayant applaudi, s set 
entendu (fcelifier de niais par U. Oéreult 
Rtenard. On parle d'un nouvel eeuaiige de 

— entre les deux députée mimstériote. 
LES ZONBS 

La Commission du comnMrcoonde rindustrte 
a continue l'examen du projet de loi relatif a 
l'établissement de zones fraacheeaans certaine 

T K a entendu sur ee eojot M. Chapssl. 
directeur du cabinet du ministre du Commerce, 
et une délégation de l'association de l'industrie 
et de l'agriculture françaises. ^ 

La Commission, a adopte ensuite le paojot 0* 
teiralatifJin ûVités fondamentale* dj» tys-
Hbie métgqne s f nommé M. Al „ 

Jtnfln. * ^ | i l r o u x . r s p t r t j W f i e l s propo
sition de loi de M. Engeraad relative à la den
telle A la main, a fait sdrr**" tes conclusions 
do son rapport qui asra déposé prochainement 

LB néoittJE DfM tSUORU 
Ls Commission dee douanes n examiné tes 

divers amendements sur le régime des sucres 
qui lui avaient été renvoyés au cours de la dis
cussion du budget. 

Elle a repoussé l'amendement ds M. ds Mshy 
relatif à la détaxe de distance et renvoyé à Ja 
Commission de législation fiscale ceux de 
MM. Massnbusu et Cunéo d'Ornano. 

MM. Kiotz et Thierry ont letiré provisoire» 
ment leurs amendements qui n'avaient plus 
dintérét immédiat a raison de la réunion de la 
Commission permanente de Bruxelles. 

3ÉKAT 
SÉANCE DU JEUDI 6 JUIN 

AnCo:R.a? 
BU VmMIRAL DE CODRTïïîLLE 

Pour prévenir ce qu'il considérait comme une 
catastrophe, l'avocat alla livrer lee Buaberi 
aux autorités franeataos. 

Le président prononce l'éloge funèbre de 
M. Clamageran. 

L'ordre du jour appelle l'interpellation de 
M. de Lamarzelle sur la suspension de M. Di-
uiier, professeur du lycée de Valeociennes. 

M. de Lamarzeille rappelle les faits. Le 
30 avril evait lieu a Valenciennes l'expulsion 
des Mariâtes. Un oertaia nombre de personnes 
s'étaient rassemblées sur la place. M. Dimier 
traverse cette place, entre au couvent et en 
sort quelques instants après. 

Le lendemain, les journaux du • bloc » ful
minent et dénoncent M. Dimier. Celui-ci, inter-
Seile par ses chefs, leur écrit une lettre tree 

igné, leur disent que. csiholique pratiquent. 
il fréquentait la chapelle des Maristes, et qu au 
moment de leur expulsion, il avait cru de son 
devoir de leur dire adieu. Et d'ailleurs, pour 
accomplir cette démarche, il eut soin de ne pas 
se mêler aux manifestants. 

La-dessus.M.Troulllot. qui cumulait les fonc
tions de ministre de l'Instruction publique. 
M Chaumié se promenant sous les beaux cieux 
de l'Italie, suspendit M. Dimler. 

Chaque jour, dit l'orateur, quand on parle 
d'un travailleur, d'un malheureux, que son 
patron est accusé, a tort ou à raison, d'avoir 
cherché A influencer politiquement, vous écla
tez en protestations ; vous cries à ls liberté 
violée, mais, quand il S'agit d'un fonctionnaire 
de l'Etat, humble ou élevé, voue exigez qu'il 
soit soumis * l'opinion régissante. 

Ses votes, son attitude politique, sa con
science, son Ame. vous voulez tout. (Appl.) 

Cet esclavage qui est chez nous chose non* 
velle. vous en faites aujourd'hui une doctrine. 
M. Dimler n'a pas cru que sa dignité loi permit 
de conserver la situation qu'il avait dans une 
administration qui traite ainsi ses membres. 

M. Mat'imr Leroiste — Il est rentré dans 
l'enseignement libre où on l'a couvert d'or. 

M. Le Frnvont do Lanaajr. — Cette accusa
tion est Indigne. (Appl,) 

M o> Laaaarnello. — M. Dimier a raison de 
penser que le pain que lui donne l'Etat est trop 
cher. 

Je ne crois pas que le gouvernement qui 
pratique 
'mue. 

ce système pratique une 
emeni 
saine pot.. 

M. le ministre de l'Instruction publique ré
pond qu'il n'a /ait que son devoir en suspendant 
M. Dimler. Il s'efforce de démontrer que ce 

ofesseur a pris part A une manifestation pu-
' nàsTun IbroTl nroti ne 

M. Dimler a fait ctuusn commune avec tes 
manifestants hontfles au «ouvernement. 

M. de ChnannlHnrd appuie très éloqnem-
roent les observations de M. de Lamarzelle. 

La séance continue. 

ÛCHOS DU SÉNAT 

ÊGH0S PARLEMENTAIRES 
DUfLS KM f*lRan>KOTIVK 

A la suite de propos violente échangés en 
séance. M. Berteaux s envoyé ses témoins A 
M Guyot de Villeneuve. Celui-ei i a -il d t au 

LUS OONORCOATIOMS 
Ls Commission des Congrégations, réunie 

sous la présidence de M. Clemenceau, a com
mencé, aujourd'hui, l'examen de la demande 
en autorisation formulée par la Congrégation 
des Frères de Saint-Jean de Dieu. 

Elle a entendu M. Mil lies- Lacroix, rapportée», 
qui lui a fait l'axposé de la situation. 

La Commission paraît favorable 4 l'autori
sation. 

LE GÉNÉRAL ROUX EN TUNISIE 

Tanis. s Jeta. — Le résident n présent t ee 
matin. A 9 h. 1/3. dans te Dar-el-Bey. te Mènerai 
Roux, le nouveau commandant de la division 
docennstion. an Bey: oeteM n présenté en 
général les princes et les ministres de s s suite 

U jféoéral Vatensi. directeur du protocole. 
. allé chercher le général Roux A rbotel de 

îé A son retour, 
lee directeurs civils. 

sst site chercher te général 
ls division et l'a accompagn 

Le général a reçu ensuite I 

U CÛM10SSIOV DIS ALCOOLS 

La Commission des alcools industriels et don 
dénaturants a tenu sa première séance en 
matin, au ministère des Finances, sons te pré
sidence de M. Jean Dupuy. sénateur. 

Ella a nommé vice-présidents M.- Vlgor. séna
teur, et M. Klotz. dépoté. 

A te suite dans discussion 
mission s chargé plusieurs 
divises en trois délégations. 

prix de revient de l'elcool; Moment 
1* L e . 
2- Les dénaturants ; 
8* Les transports et les facilites edmlnis-

t rétives. 

L'amiral de Courthijle. gui vient de mou
rir presque subitement 4 La Palllce, près La 
Rochelle, «tait né en 1840. n avait donc 
63 ans. — Votai le texte de la dépêche qui 
nous annonce sa mort : 

La Palhce-La Rochelle. & juin, 10 b. 40 matin. 
L'escadre du Nord, q u e c o m m a n d a i t 

le vice-anural de Courthille, arriva h ier . 
vers 3 heures , ou rade d e La Pal l iée . 
L'amiral était en bonne s a n t é . Vers 
11 heures , il fut pris d'une indispos i t ion 
subi te , et & minuit il était mort . 

La consternation est générale . T o u s 
s'accordent à dire que la mort dd l'ami
ral est une grande perte pour l e marine . 
Tous les pavil lons sont en berne. 

L'amiral de Courthille était entré dans la 
marine en 1867 : il était aspirant en 1860, 
enseigne en 1861. Il débuta par une cam
pagne de cinq ans en Chine ou il fut blessé 
près de l'amiral Protêt. En 1866, il était lieu
tenant de vaisseau ; en 1870, il prit part 4 la 
défense de Paris, au fort de Montrouge sous 
les ordres du capitaine de vaisseau Amet.Il 
organisa et commanda ensuite l'école de pi
lotage. E t 1879, il était capitaine de frégate et 
commanda le croiseur Second au Sénégal 
et 4 te Pista. 

Il fut promu contra-amiral en 1893, et de
puis 1899 il était vice-amiral. Il remplit 
pendant trois ans les fonctions de major 
général 4 Brest, puis fut nommé au comman
dement de la deuxième division do résoudra 
du Nord. 

Il commanda la division qui conduisit te 
président Félix Faure en Russie. 

Il était commandeur de la Légion d'hon
neur. 

LES INCIDENTS DE FtGUiG 
Avouât t * fsoonnardeanomS 

Lea troupes massons actuellement 4 Béni. 
Ounif, 4 Djenan-Eddar et dans les postes 
v9j*ms de Fi«uig comprennent environ 
•oÇObommes Avec de rartillene. Des trains 
spéslaux vont y transporter de nouveaux 
ponforoj d'infanterie et d'srtillnrie. Demain 
partûont dtûran deu* batteries Art i l ler ie et 
dnrpportattni réserve* é» • u n i o p n n Hier 
sqdt paras, four essorer le sjrviced'ambu-
tences des ookjnnes, le major wtetrin et vingt 
infirmiers, et un détachement du train. 

Le 4" bataillon du 1« étranger, comman
dant Roux, avec son effectif de guerre, a 
reçu 1 ordre hier de se tenir prêt à partir di
manche matin par la voie ferrée pour aller 
renforcer les bottes de l'extrême-Sud La 
destination définitive n'est pas encore fixée 
St dépendra dus événements. 

P o i r la grande commodité des transports 
militaires sur la ligne du chemin de fer de 
l'Etat Algérien, ordre a été donné de sus
pendre tout transport de personnes et de 
matériel privé 4 partir d'AJn-Sefra. De 
même, le télégraphe, au delà d'Aîn-Sefrajus-

2u'4 Beni-Ounif et Djenan-Eddar sera fermé 
la télégraphie privée dès demain. 
L'entrain de nos troupes est magnifique. 

L é o F i f f o i s r a l c B a v o a l e n t r é a i n t e r 
Les Marocains de Eenaga continuent 4 sa 

montrer arrogants. Ils rapportent dans les 
kaotirs qu'il* ont gagné U bataille et disent 
qu ils veulent eombattre. 

Oa commerçant israélite, nommé Yaya 
Cherblt, do Zenaga, qui a pu s'échapper par 
mirante do Figuig, apporte la nouvelle que 
les Figuiguiens font de grands préparatifs 
et attendent d'importants contingents des 
tribus de l'Ouest. 

Les ksouriens s'excitent mutuellement. 

NOS ÉDILES EN RUSSIE 
Les délégués de Paris sont arrivas hier A 

Moscou. 
l u ont visité te cathédrale, te Kremlin, le 

musée d'armes et le clocher d'Ivan Veliki, 
Ils ont fait ensuite une excursion aux mon

tagnes de Vorobieff. 

M fl Piftin»^ rftflff» ft l RrtiM 
Dans ta Gazette de Lausanne, l*ex->oeio-

nel Picquart, se souvenant qu'il fut soldat, 
venge la mémoire du colonel Henry, diffamé 
par M. Reinach dans son dernier volume 
de Y Histoire de fa/faire Dreyfus. 

Il combat l'accusation de trahison dirigée 
par M. Reinach contre le colonetHenry, et 

en démontre la fausseté avec des accents 
auxquels on ne se trompe pas. 

Il est, nous le répétons, impossible de 
présenter défense plus nette et plus vigou
reuse du pauvre soldat, que les amis de 
M. Picquart calomnièrent autrefois avec tant 
do férocité. 

Los vivante, dit-il ea terminant, sont trop 
souvent excusés aux dépens de ce mort 

Quand on a pour la vérité un culte sincère, il 
tant la rechercher sans s'inquiéter de la forme 
sous laquelle on risque de la voir apparaître. 
Ceet le souci d'aider A rétablir te strias vérité 
vît m'a imposé te devoir d'écrire ces lignes. 

L'AFFAIRE HUMBERT 
Mardi prochain. M. Dopffer. consenter * te 

Cour de Paris, chargé de faire on rapport sur 
l'Affaire Humbart devant la Chambre dos mises 
en accusation, fera connaître. paratt-U, certains 
faits curieux relevés dans l'Instruction et qui 
sont encore ignorée. 

Parmi ceux-ci. te suivant n est sas la moins 
drôle, car il nous révèls pourquoi l'avocat ma
drilène Cotarello a dénoncé la retraite de te 
famille Humbert. 

L'avocat habitait la maison de te ealte ferrez 
où étaient venus se réfugier tes Humbert. 

Dès Iss premiers jours. M- Cotarello n'eut 
aucun doute sur l'identité des Humbert, mais 
il ne songeait pas A tes troubler dans leur ra
tage et 11 les ont laissée parfartesnont tran
quilles, sans un incident qui modifia son atti, 
tuée. 

Son Sis, âgé de 90 ans. qui rencontrait assez 
si m u t dans l'escalier Mao Eve Humbert vou
lut repenser. 

Le père rafasn d'introduire don eeonons dans 
ss famUIs. Le jeune homme ne vontas rien on» 
tandra et menaça ds se passer du consente
ment paternel. 

ss sém ss ism 
Slllf iORIERf. ÉVÊBUE CE «UGOEBOURG 

(JIM)-
Norbert, ne an sein d'an» famiile riche 4* la no» 

bleste ganstnlqn*. vivait k la cour S* l 'rnptni i f 
Scnrl tv, tant gnere songer k ton ««lut lorsque, vers 
r*fe an M ans, lorsqu'il plat k Bien qui le destinait a 
« • grandes cassas. Se le convertir anailats et eeaaw platement. Norbsrt renonça an siècle, distribua tons] 
ses btansaax pauvret et ae prépara ans eaints Ordres 
par la prière, l'étude et la pénitence. Puis devenu 
prêtre. U te comaem nu ministère de fa prédication 
e t f a t é i a évdsaeds MagOrboarg. 11 établit, sons u 
régie de saint Asgoaiio. l'Ordre célèbre des Presaon. 
très qui prit bientôt nn immense développement 
Après na* rie remplie de saintes oravres, saint Mois 

CROIX 
a r o s M ftinlta <^o>*-»J3a.ttn» 

Le R. P. Ladislas ds Jésus, au Carmsl da 
Ca^ahorra (Espagne), le 28mai. A 78 ans. après 
trente-six ans de profession religieuse. — Le 
Oh. Fr. lasennst. A destitution Selnt- Joseph da 
Pont Sainlo-Maxsnee (Oise), te 8 juin, A 70 ans . 
— M. le baron Louis ds Douant d'Anzers. èx 
Slon. prés Mauriac (Cantal). A 90 ans. 
' Mme Léocadte fhiiebard. mère de M. le cha- . 

nosoe âukénrd. curé de Dole <Jura). et SOMP-
de l'académicien Xavier Marmier, 87 ans. —>« 
Mite CécUe Jaoqueoiet-Boqnefout. A Annonay. . 
le Us mai, dans sa 84» année. 
DOUX CŒUR DE MARIE, S0TEZ MON SALDT» 

(390 jown d'indulgence) 

• k NOS Atfft W V0YA6E ^ 
Nous demandons parfois A nos amis de ré» 

damer, d'exiger la Croix dans les gares. 
Savez-vous ce qu'a fait dernièrement un voya
geur, ardent catholique* 

Depuis la Flèche jusqu'à Paris, il n'a pa» 
laissé passer une gare d'arrêt sans aller de-, 
mander te Croia;. Et il a eu la satisfaction do-
la trouver partout... heureusement pour les 
tenancières, car 11 était d'humeur A protester ; 

SOUSCRIPTION 'S 

POUR LES RELIGIEUSES PERSÉCUTÉES 
53. rue de Vaugirard 

Report de* souscriptions précédentes : 1 7 « Dr. «S. , 
Une pauvre veuve dé Lille. S fr. — Mme Bmcml--

ntanen, t* fr. — Mlle Dean, 1S fr. — M. le comte da-

tt. —M. AnèaaJ 
PeWtee StULTtesJj 

Un religieux. S fr. — Kn l'honneur da saint Joseph. 

MO fr. — M. l'abbé Rousseau. A" Bouin, S fr. — Déni 
anonyme. » fr — Pour las Soeurs persécutées, 100 fr. > 
— Mlle M. Oarv, 10 fr. — Mme BAnattar, t fr. — An... 
M» tr: - - Baronne Mandas. 10 fr. - J t e e vWJlew 
abonnée de rouvert, a h . — an. de Ussoges. SI t r . . 
— An. de Limoges, SS fr. 

Total JS 9«e fr 45 

• i 

OEUVRES DE MER 
La navire-hôpital Saint-Pierre est arrivé 

hier en rade de Saint-Pierre (Terre-Neuve). 
La journal du bord signale : 22 j o u a de tra-i 

versée pour aiier sur te Banc ; K) jours do croie, 
slère effectif*; 10 navires rencontrés et visités; 
» mntedss ramenés a Saint-Pierre, recueilli, 
l'équipage d'un navire naufragée 2 hstamaa 
ramas A bord do leur navire ; reou 1400 lettres-
remis 1400 aax marins ; temps mauvais, peu 
da brume. 

sTOiiarae sa U SftU se • nn» itas - a I -

Le secret 
du docteur 

11 
— Et mol, Je wdMiuraie ne pas l'enteodre, 

rérjasaait Ctwilié. partant la main à nonjrront 
avec fatigue- J« 'veux bien croira que rnxpli-
catton duD» PnlMps est entièrement satisfsi -
sanlo; mais cependant, j'aime mieux ne pas 
revenir sur un sujet que mon mari et mol 
nous avons dnpûte tongtamps oublié. 

— Ceciiia, dit Helena Lancaster, posant 
une main sur 16 genou de sa cousine et la 
ragarnant «VSJC une expression suppiisnie, 
nous sommes très désireux James et moi 
•si VolTitrî» DtgBT s'installer dans Hartriek 
Éroet- James s votre msn en haute coosl-

rfoasfflis^^ réUMlr 
Il y avait du sarcasme et du doute dans 

Pexeression do sa voix. Elle se ruppeleit du 
ilmitrnrr et triomphant regard dans Iss 

r ds Phillips, lorsqu'il les svait fixés 
smrelle en parlant de Hartri.tt Street. Dans 
ZT ranrd . il -» Avait certes une arrière-
r^nnée Philllp? lui inspirait de la méfiance 
am^Ste wemmmf «ruteHo V» détestaii i»KM-<rae 
ïamais- Cnpondant. pour l'amour d'Helena, 
Il «allait srsrdsr s e s sentiments secrets. Non. 
noo\ pAïllIps nsva i t réellement aucune 
amitié pour son msrl, e l l e réussite de Lau-
reoce était la dernière chose au monde qu il 
stesirst 

Cotte pensée lui At battre ls cœur plus 
fort, dans un grand mouvement de colère 
et d'indignation. Bile ont un vif désir de 
prouver a Phillips combien son msrl lui 
était supérieur on intelligence st en capacité. 

— A. quoi penses-vous, Ceoil T Je vois per 
l'expression ds «-os yeux que vos pensées 
sont loin de vous sera agréables. 

— Je vais las renvoyer, chère Helen. 
— Alors, parlons ds Hartriek Street. N'Ai

meriez-vous pas y venir demeurer? 
— Je l'aimerais beaucoup, en vérité, mais 

Laurence pensé que ce serait de la folie. 
— Ja voudrais qu'il raisonnât sur ce sujet 

avse Jsmes, dit Helena. Vous savex que 
mon fiancé est 1res riche. Je crois qu'il s do 
l'argent à ne ravoir qu'en faire. e 

— J'si entendu dire, en effet, qu'il est 
riche. 

— Il voudrait aider votre mari, ma chère 
Cocllia. 11 pareil que le D* Digby est sur te 
trace d'une importante découverte qui Inté
resse vivement James. J'ignore ce qus c'est. 
Ot, si James a un défaut, ce défaut est 
l'ambition. Il m'a dit un jour qus ls désir de 
sa taire un nom était quelque chuse ds si 
puissant, do si impérieux ches lui qus 
c'était somme une msl^diction qui pesait 
sur son exlstonre. Parfois, Il dit d'étranges 
choses; je ne le comprends nés toujours, 
niais je sais qu'il est très désireux ds venir 
en aide i voire mari. Paul- ilr« voudrait-il 
s'aiso'-ier svos lui pour exploiter ceu<> ides, 
cette découverte, quelle-quel le soit. Il me 
disait eotto apree-midi que le D* Digby a 
une intelligence, uo pouvoir cérébral vrai
ment remarquable, mais que logea i s même 
ssns srgsnt ne servait pas K grandVhose. 

— L'éTgnJr pourra peut-être prouver te 

contraire, dit Ceci Ha, que aette conversation 
gênait ot inquiétait. 

— Pensez-vous que votre msrl veuille 
bien communiquer sa découverte à Jsmes T 
je veux dire e'il a réellement découvert 
quelque chose 

— Je ns sais ce que vous voûtes dire. 
Helen, répliqua Cocilia an riant, et te n ai 
pas la moindre idée dé te chose à teqooite 
vous faites sllusion. 

— James disait 
— Pardonnez-moi, Helen, mais je n'ei pas 

envie de savoir ce que James a pu dire. 
Mon mari aima 4 faire dos études ai des 
expériences. Il a oour te science une grande 
et proronde vénération. De là è avoir fait 
une découverte, qui puisse Intéresser ls 
monde soient!tique, il y a loin, ai le D* PliilllpS 
déaire nous voir prendre une maison dans 
Hartriek Street, il ne faut pas que os sort 
avee l'idée que mon mari puisse l'aider à 
arriver à te notoriété et è la gloire. 

! • 

Dans la soirée du même jour, Cecllls frappa 
i la porte de son mari et, sur sa réponse, 
entra et vint prestement à sou coté. 

— Laurence, dit-elle, rsngss vos papiers 
St vos livres et écoutez-moi. J'ai beaucoup 
de choses b vous dire et d'importantes ques
tions h vous Taire. 

Diffby leva sur sa jeunu femme un regard 
plein d affection. 

— Très hleo. ma chérie, dit-Il, latsftet-rnoi 
seulement mettre une marque dans ee vo
lume et je sera, a votre disposition. 

— Vous lisez trop, vous étudiez trop, 
Laurence, aussi votre front est-il déjà marque 
ds ridas, 

Digby sourit, prit la main do sa femme at 
la porta è son front, 

— K.Taees-les, dit-Il. 
Bile baissa la tête et l'embrassa avec tan-

na pourrais pas vivra sans mes livras 
et mes études, mignonne. Ce sont sans 
délassements. Chacun prend son plaisir ou 
il le trouve. Quand j e su i s plongé dans mes 
bouquins, j'y trouve l s môme amusement 
qu'un homme, dont l'organisation est diffé
rente, trouve A son club, 4 une partie de 
billard ou autre chose. Est ce que cela vous 
ennuie, O d i l e ? 

— Non, Je me sans flore de vos goûts 
intellectuels. 

Il leva tes yeux sur elle et remarqua que 
ses yeux étaient cerclés de noir et ses joues 
beaucoup plus pi les que d'habitude. 

— Je Jute stupido d s vous laisser ainsi 
deboutI diuil. Vous paraissez souffrante et 
horriblement fatiguée Je veux vous perler, 
ma ch*re Cacilla, et comme docteur, et comme 
mari. Vous devez tach-r da maîtriser vos 
sentiments et de prendre sur vous. Je vous 
si trouvée, ls nuit dernière, dans ua état 
alarmant quand Je suis sorti de la chambra 
de bébé. Il est certes très mal de se laisser, 
4 ce point, emporter etdominer par l'émotion. 

— Ne me grondez pas, Laune.plaidt-t-slle 
d'une voix douce. J'étais certainement moins 
mal la nuit dernière que la première Cote. 

— Quelle première foisT 
— Quand J'ai été sur le point de causer ls 

mort de Tommv Constantina per ma faute. 
Celte fois-ci, je ne me suis pas évanouie. 

— Non. mais un évanouissement eût été 
préférable. 

— Non, vraiment, Laurie. J'ai eu con-
i science ds tout es qui s'est passé et c'est U 

un point important. J'ai remporté une vic
toire, quoique vous no paraissiez pas voua 
en douter. La prochains foie — oht mon 
Dieu, s'il doit y avoir une,. . . . < prochaine 
fois » et une toile agonie * . j e ferai sans 
doute encore mieux 

Digby, qui rétait levé et svait pusse son 
bras autour de sa tailla élancée, s'éloigna 
maintenant de quelques pas et la considéra 
avec anxiété. 

— Allons, allons, dia.il, ne montons pas 
jusqu'è l'héraïsme s i restons dans te terre A 
terre. Je ne déteste rien tant que de voir une 
femme s'absorber dans uns analysa dange
reuse de sa propre constitution, votre côsur 
materne' a été torturé la nuit dernière, mais 
notre obère petite Bile nous est laissée. Ne 
pensons pas A une « prochaine fois » et 
allons au salon. 

La figure de Ceciiia s'éclaircit. 
— éSOag voua passer toute la soirée avec 

moi, Laurence T 
— Il me semble que je peux vous la pro

mettre. Je orois que personne ne viendra me 
dairaqger oe soir. 

— Je m'en vais préparer le salon, puis
qu'il ea est ainsi, dit-elle avec Joie. 

Elle courut devant son mari, alluma las 
bougies. Digby détestait le gaz — plaça une 
grands jardinière pleine de roses dans 
Tendroit le plus favorable pour qu'il puisse 
les voir et en sentir ls parfum et approcha 
son fauteuil de la fenêtre ouverts par où ve
nait une douce brise d'été. 

Digby prit possession de ce fauteuil aven 
un soupir de soulagement. 

— Anl qu'il est agréable de quitter pour 
un moment las miseras ds la vie! Voulez-

l vous que j« vous (esse la lecture, Ceoil? 

Comment allons-nous passer nos deux 
heures da rwssjé. 

— Js voudrais causât, dit-elle, s'asseyent 
tout près de lui. 

— Bien, chérie, commencez. 
— D'abord, parions de Babs. Etes-voun 

encore inquiet pour aller 
es Pour te monwat, je ne suis pas inquiet 

du tout. Notre petite Nance a eu une attaqua 
dangereuse causée par les dents. En lui in
cisant les gencives j e rai aussitôt soulagée. 
Elle est maintenant dans son état normal. 

{A suivre.) 4 

L.-T. MftADB. 
v rrraduit de f'ang/a/s par AAsfO* 

Jubilé du Pèlerinage national A Loeadet 
(18* mille). — Résumé de l'histoire des appan 
tions de Lourdes et des Pèlerinages nationaui, 
A Lourdes. On votume in-S> de 180 pages contient 
on outra, te rosit détaillé des fêles de l'inouï 
bliable Jubilé de 189?, \ e s impressions de 1] 
presse et le discours ds clôture prononcé I 
Notre-Dame des Victoires; un grand nombre 
de photographies ornent ces pages, qui restent 
le Mémorial du Jubilé. Prix : 0 fr. 75; port 
0 fr. SU. 

Lourdes depuis 1868 jusqu'A nos jours, pal 
le D» BOISSAJU*. — On vol. de 518 pages. Prix i 
t fT. 60; port, 0 fr. 55. 

Lourdes : te mirnole devnnt In soianos, pn» 
le D< BoasSABia. — Un vol. de 458 pages. Prix* 
8 fr. 00; port. 0 fr. 60. - -<* 
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